
de la diversité des territoires urbains, la politique de la ville n’a
pas échappé à un modèle qui ne peut connaître que des
citoyens déliés de leurs anciennes appartenances. Ainsi, et
contrairement à ses orientations de départ, cette politique a été
progressivement amenée à passer sous silence ces structures
intermédiaires dans lesquelles s’inscrivent les individus
(familles, voisinages, communautés de base, réseaux relation-
nels) et par conséquent à négliger les possibilités d’associer et
de recomposer la diversité de leurs valeurs et de leurs richesses
au sein des projets de développement.

La négociation entre les institutions et les corps intermé-
diaires occupe finalement trop peu de place dans la politique de
la ville alors que des dispositifs interpartenariaux (cf. les
anciennes commissions locales de développement social des
quartiers) étaient chargés de créer les conditions de cette
confrontation-négociation entre les acteurs à l’échelle d’un quar-
tier. Ces dispositifs ont souvent été vidés de leur contenu pour
devenir des instances formelles réservées, au mieux, à des arbi-
trages inter-institutionnels. Les habitants et leurs instances repré-
sentatives ont rarement pu s’y faire une place et y jouer un rôle
à la hauteur des promesses originelles cela contrairement à ce
que l’on peut souvent observer dans certains pays (Pays-Bas,
Royaume Uni, certaines villes allemandes) ou encore aux États-
Unis où les processus de revitalisation mis en œuvre par les
Community Development Corporations relèvent largement de
l’initiative des habitants des quartiers et des compétences qu’ils
ont su mobiliser 1.

Un constat similaire pourrait être dressé de l’évolution du
rôle des chefs de projet mis en place, à l’origine, en position
d’interface entre les institutions (commune, État) et les acteurs
locaux dans les quartiers avec pour mission d’aider ceux-ci à
formuler, concevoir et mettre en œuvre leurs projets. La
tendance lourde a été que ces chefs de projet soient rapidement
happés par les structures municipales et transformés en agents
de leur politique. C’est à une telle dérive que les certaines villes
néerlandaises ont essayé de parer en mettant à la disposition
des quartiers et des associations de base des professionnels-
experts chargés de renforcer les capacités des habitants dans les
processus de négociation avec les autorités publiques sur les
projets de revitalisation urbaine (voir encadré).

QUEL RENOUVEAU POSSIBLE POUR LA POLITIQUE DE LA VILLE ?
La politique de la ville est incontestablement à un tournant

de son histoire. D’une part elle a épuisé les capacités de réagen-
cement à la marge de l’intervention publique autour d’un

décloisonnement des politiques sectorielles. En ce domaine, nul
ne peut cependant nier une certaine réussite. D’autre part, si
elle n’a pas réussi dans sa tentative de construire un système de
pilotage et de régulation de l’action publique faisant plus large-
ment appel à des processus de négociation entre les acteurs de
terrain, elle a cependant permis d’esquisser les voies possibles
d’un renouveau des systèmes de gestion urbaine et peut-être
a-t-elle créé les conditions de son émergence.

Lancée au moment des réformes décentralisatrices, la poli-
tique de la ville devait être accompagnée de ce volet de la
décentralisation concernant « la démocratie locale et la participa-
tion des citoyens » qui n’a jamais vu le jour. Ses dispositifs ont
sans doute essayé d’en préfigurer les modalités et c’est certaine-
ment dans cette voie qu’elle doit désormais s’engager plus
fermement au moment où les modalités de fonctionnement du
modèle républicain d’intégration et de l’État-providence qui lui
étaient associés semblent mis en question. En effet, face aux
menaces qui pèsent sur leur cohésion économique, sociale et
politique, l’heure est certainement venue pour les villes
d’inventer de nouveaux mécanismes de solidarité reposant sur
une mobilisation de la société civile (réactivation des systèmes
de solidarité primaire, invention de nouveaux systèmes de soli-
darité de proximité tels par exemple que les systèmes
d’échanges valorisant les ressources locales). C’est explicitement
la voie suivie par le programme Renouveau social au Pays-Bas.
C’est aussi la voie que suggèrent les politiques britanniques et
qu’empruntent les communautés de base (par exemple avec les
« Local exchange trade systems », systèmes d’échanges locaux).

En France, l’évolution des caractéristiques des territoires qui
ont jusqu’ici fait l’objet de la politique de la ville peut aussi créer
les conditions d’une telle réorientation. Depuis la fin des années
quatre-vingt, il semble que l’on assiste à une inflexion dans
l’évolution de la démographie de ces quartiers et sans avoir
atteint un point de retournement du cycle, un équilibre pourrait
être en train de s’établir s’accompagnant d’une sorte « d’enraci-
nement » des populations sur ces territoires. Ainsi après une
quinzaine d’années de politique de la ville, l’enjeu pourrait être
moins désormais de colmater une brèche s’agrandissant sans
cesse que de composer avec des populations diversifiées qui se
sont installées durablement dans ces quartiers souvent au prix
d’une précarité accrue. On peut aussi faire l’hypothèse que cette
évolution et cette stabilisation relative du peuplement de ces
quartiers s’est accompagnée de l’émergence de formes multiples
d’auto-organisation des populations qui sont venues compléter,
réinvestir ou se substituer aux structures anciennes mises en
place au moment de la fondation de ces quartiers et avec
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CLAUDE JACQUIER, chargé de recherche au CERAT -
CNRS, connaît bien les politiques de revitalisation
urbaine en France, en Europe et aux États-Unis. Interrogé

sur la question de la qualification et de la formation des habi-
tants, il appelle à un renouveau de la politique de la ville qui
s’articulerait avec les nouvelles formes d’organisation de la
société locale.

En rupture par rapport aux approches traditionnelles, les
politiques de revitalisation urbaine en France et en Europe
mettent particulièrement en avant la nécessité de faire des habi-
tants des acteurs de l’élaboration et de la mise en œuvre des
projets de développement des quartiers. Les habitants sont ainsi
appelés à devenir les acteurs d’un changement qui doit viser
non seulement leur cadre de vie quotidien mais aussi le système
de gestion de la ville. Bref, ces politiques se présentent souvent
comme des stratégies de transformation sociale dans lesquelles
les résidents des quartiers et les acteurs de terrain doivent jouer
un rôle particulièrement actif. Qu’en est-il dans le cours de leur
mise en œuvre ?

QUELS DIAGNOSTICS DES RESSOURCES DANS LES TERRITOIRES
URBAINS ?

Ce n’est pas le moindre des paradoxes de la politique de la
ville que d’en appeler à la mise en œuvre de stratégies de déve-
loppement mobilisant les forces vives de ces territoires alors
que, le plus souvent, les diagnostics préalables aux opérations
de revitalisation urbaine taisent leurs atouts ou négligent d’en
dresser l’inventaire et tant les propos tenus sur ces territoires
urbains et leurs résidents véhiculent encore l’image d’espaces et
de populations sans qualités.

Ainsi et pour ne considérer ici, à titre d’exemple, que la
question de l’activité de la population des quartiers, il est pour le
moins réducteur de ne s’intéresser qu’aux pourcentages de
demandeurs d’emploi et abusif, sur le constat d’un taux significa-
tivement supérieur à la moyenne urbaine, de stigmatiser un terri-
toire par le qualificatif de « quartier de chômeurs ». Quelle place
est alors accordée dans le diagnostic à cette majorité de la popu-
lation disposant d’un emploi ? Ne passe-t-on pas ainsi à côté
d’une dimension essentielle de la réalité et dès lors ne s’interdit-
on pas de concevoir l’élaboration de véritables stratégies de
redéveloppement de ces territoires prenant en compte la diver-
sité des richesses humaines et culturelles de leurs résidents ? 

Une telle focalisation sur ce thème devrait aussi conduire à
interroger les réalités et les richesses qui se dissimulent sous les

catégories de chômeurs ou de personnes « sans activité ». En
particulier, quelles qualifications pourraient être réinvesties dans
une stratégie de développement local (valorisation dans le
cadre d’activités de proximité, encadrement de jeunes à la
recherche d’un emploi, réinvestissement dans des stages de
formation, etc.), ces qualifications technico-professionnelles
inemployées étant souvent associées à d’autres compétences
(expériences politique, syndicale, associative, appartenance à
des réseaux relationnels) précieuses pour la conduite des
projets. Il y a là un gisement de compétences que de nombreux
projets en France et à l’étranger ont cherché à utiliser mais qui
n’a peut-être pas fait l’objet d’une exploration et d’une exploita-
tion systématiques.

Ce travers n’est d’ailleurs pas propre à la France, il peut être
constaté dans tous les pays qui ont initié des politiques natio-
nales en ce domaine car leur mise en œuvre privilégie nécessai-
rement l’utilisation d’indicateurs de « précarité ». Il semble
toutefois que des perspectives plus ouvertes existent lorsque
cette offre politique centrale est moins encadrée administrative-
ment (cas de la politique du Renouveau social aux Pays-Bas),
lorsqu’elle laisse plus de place à la négociation du choix des
sites et des projets retenus (cas de la mise en compétition des
projets en Angleterre dans le cadre du  « City challenge » ou du
« Single regeneration budget ») ou encore lorsque, par défaut
d’une telle offre, les acteurs locaux sont amenés à construire
eux-mêmes leur propres stratégies d’intervention. Dans ce
dernier cas de figure, en effet, la prise en compte des atouts et
des potentialités des territoires urbains et des communautés qui
y vivent est la condition sine qua non de l’existence et de la
réussite de ces projets de revitalisation urbaine.

QUELLE NÉGOCIATION AVEC LES ACTEURS LOCAUX ?
Cette faible place accordée aux compétences des acteurs

locaux peut être aussi largement imputée à la tradition descen-
dante (top down) de la formulation et de la mise en œuvre des
politiques publiques en France. Malgré la volonté affichée de la
politique de la ville de s’appuyer sur les caractéristiques et les
potentialités des territoires concernés, malgré la multiplication
les dispositifs partenariaux transversaux devant permettre
d’atteindre une telle ambition, les logiques administratives
sectorielles et les procédures standardisées sont restées large-
ment de mise.

Ce pilotage par le haut de la politique de la ville est aussi à
mettre en relation avec les principes sur lesquels repose notre
système républicain. Malgré sa volonté affichée de tenir compte •••



lesquelles les instances publiques doivent désormais nécessaire-
ment composer.

À la vaine quête de participation et de mobilisation des
habitants imaginée à l’origine de la politique de la ville, large-
ment inspirée par la revendication des classes moyennes autour
d’un même modèle de gestion des affaires de la cité, s’est
substitué progressivement un espace de négociation, encore
largement en voie de constitution, laissant place parfois à la
confrontation violente, et qui appelle la construction de
nouveaux modes de régulation entre les acteurs de la ville.
Ainsi, de nouvelles modalités de structuration et d’organisation
de ces quartiers seraient en train de voir le jour, parfois sous des
formes qui peuvent constituer une menace pour notre système
républicain (intégrisme religieux, pratiques mafieuses, extré-
mismes...), mais aussi sous d’autres formes qui peuvent offrir
l’opportunité de mettre en place ces modes de participation des

habitants et de valorisation des ressources locales jusqu’ici
introuvables.

Nul doute que le renouveau de la politique de la ville réside
dans sa capacité à pouvoir s’articuler à ces nouvelles formes
d’organisation de la société locale même si cela doit se faire au
prix de quelques entorses au dogme républicain. Le modèle
républicain d’intégration n’a-t-il pas toujours tiré sa force de
cette capacité d’opérer de tels ajustements ? ■

Claude JACQUIER,
Chargé de recherche CERAT - CNRS

1 • Il n’est pas nécessaire d’insister sur la faiblesse des moyens attribués en
France aux associations qui cherchent à favoriser la mobilisation de ces
ressources locales.
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CETTE BIBLIOGRAPHIE se compose de
documents qui ont alimenté la réflexion
tout au long de l ’élaboration de ce

numéro. Nous présentons des documents de
référence apportant un éclairage sur les profes-
sions du développement et, sur les interactions et
la coopération entre les différents acteurs.

Laurence ROULLEAU-BERGER
Identités, expériences et compétences dans
les espaces intermédiaires.
Rapport au Ministère de la Culture et de la
Francophonie, Programme lien social dans les
périphéries urbaines.
Aix-en-Provence, LEST CNRS, 1995, 170 p.
L’auteur démontre que dans des espaces de
précarité, les jeunes acquièrent des compétences
individuelles, ou collectives, et que leur légitima-
tion sur le marché du travail dépend en grande
partie de l’interaction qui s’établit avec les profes-
sionnels de l’insertion. Elle propose une modéli-
sation des modes d’action des professionnels qui
selon leur position face à l’action publique et aux
jeunes développent des compétences différentes,
qui seront ou non génératrices de « réparation
sociale ». L’intérêt de ce rapport est qu’au-delà
des jeunes appartenant à des associations cultu-
relles, les phénomènes observés et analysés
peuvent être élargis à d’autres acteurs.

■ PROFESSIONS, NOUVEAUX MÉTIERS

Maurice BLANC, Michel PERALDI, Philippe ESTÈBE,
Hervé VIEILLARD-BARON, et alii
Villes, sciences sociales, professions.
Espaces et sociétés, n° 84-85, L’Har-mattan,1996,
325 p.
Recueil de contributions sur l ’analyse d ’un
nouveau champ professionnel autour de la poli-
tique de la ville et du développement social
urbain. On retiendra les articles de Michel
PERALDI « La cité militante », de Daniel BEHAR et
Philippe ESTÈBE « le chef de projet et le sous-
préfet à la ville : entre norme et projet », et
d’Hervé VIEILLARD-BARON « le travail social
dans les quartiers sensibles, crise et mutation
récentes ».

Élisabeth BAUTIER, Jean-Yves ROCHEX, et alii.
Travailler en banlieue. La culture de la
professionnalité.
L'Harmattan, 1995, 400 p.
L’accent est mis sur l’influence de la politique
territorialisée, ses incidences institutionnelles sur
la mise en œuvre de l’activité professionnelle.
C’est avec cet éclairage que sont étudiés le travail
des chefs de projets, des éducateurs de préven-
tion, et l’évolution du métier d’enseignant.

■ ET PLUS PARTICULIÈREMENT
SUR LA MÉDIATION

Jean-Pierre BONAFÉ-SCHMITT
La médiation, une justice douce.
Syros, 1992, 280 p.
L’auteur aborde notamment la question de la
professionnalisation des médiateurs qui oscille
entre deux conceptions qui s ’affrontent, le
modèle professionnel et le modèle communau-
taire. Il analyse l’apport de la médiation dans la
recomposition des rapports entre l’État et la
société civile.

Catherine DELCROIX, Chahla BESKI, et alii
Service des Droits des femmes
Médiatrices dans les quartiers fragilisés :
le lien.
La documentation française, 1997, 134 p.
Cet ouvrage part d’une enquête de terrain pour
comprendre les fonctions de relais et de média-
tion. Les femmes elles, se reconnaissent dans la
fonction de « médiatrice » qui s’inscrit dans un
contexte beaucoup plus large. Des recommanda-
tions sont faites pour permettre une pérennité
des actions entreprises et notamment : la forma-
tion des femmes et la recherche d'un statut qui
permettrait la reconnaissance économique de
leurs compétences.

■ COOPÉRATION ENTRE ACTEURS, ADAPTATION

Jacques ION
Le travail social à l'épreuve du territoire.
Dunod, 1996, 174 p. (1ère édition 1991)
Les années quatre-vingt ont vu se mettre en place
un ensemble de dispositifs localisés : ZEP, DSQ,
CCPD. Tous ces dispositifs d'intervention visent
moins des individus que des territoires, la recons-
titution même du tissu social est l'objectif avoué.
L'auteur fait un bilan de ces interventions et
montre qu'un nouveau modèle d'intervention
tend à s'imposer qui remet en cause les pratiques
des professionnels. Il propose une réflexion sur
la mise en œuvre d'une nouvelle politique
publique.

Gilles RIVET, La Compagnie d’écriture, et alii
Initiatives d’habitants. Le fonds en faveur
des initiatives locales : une expérimentation
dans dix quartiers populaires.
Fondation de France avec le concours du FAS et
de la CDC, collection Réflexion, avril 1997, 87 p.
La troisième partie de ce document met l’accent
sur la nécessité de définir l’intervention des
professionnels de l’accompagnement pour que
les porteurs de projets qui possèdent tous des

compétences accèdent à une véritable qualifica-
tion porteuse de changement ; elle propose une
analyse de la fonction d’opérateur de FIL, à
l’interface entre deux logiques, celle des habi-
tants et celle des institutionnels.

Christian JOUIN, Institut de formation du cadre
de vie
La qualification sociale en questions...
IFCV, 1997, 126 p.
Recueil de contributions et d’interventions :
colloque du 12 décembre 1996 à Saint-Fons.

Paulo FREIRE
L'éducation, pratique de la liberté.
Éditions du Cerf/fac-similé édité par ASDIC, 1996,
154 p., première édition 1971.
À partir d'une expérience d'alphabétisation
réussie, menée au Brésil dans les années
soixante, l'auteur décrit sa méthode : « Nous
voulions (...) une alphabétisation qui serait en soi
un acte créateur par laquelle l'homme pourrait
développer en lui, l'impatience, la vivacité, les
caractéristiques des situations de recherche, d'in-
vention et de revendication ». Paolo FREIRE est
surtout connu pour son ouvrage « La pédagogie
des opprimés ». (épuisé)

Saul ALINSKY
Manuel de l’animateur social.
Présenté et traduit par J. GOURIOU, Éditions du
Seuil, 1976, 254 p.
Ce manuel est le récit des luttes d’un « animateur
social » qui a usé d’imagination, d’humour et
d’audace pour mener le combat de David contre
Goliath (extrait du résumé éditeur).

■ SUR LA NOTION DE COMPÉTENCES

Michel PARLIER
Qu’est-ce que la compétence ? Intervention
au colloque « Gestion des compétences »,
Université Paris Dauphine, 24 novembre
1992.
Les informations de Développement et Emploi,
mars 1993, pp. 4-7.
Ce bref examen des différentes significations
attribuées à la notion de compétence dans
diverses disciplines - la sociologie, les sciences
de l’éducation, la psychologie, les sciences de
gestion - permet à l’auteur d’en donner une défi-
nition relative à l’action. ■

Marie-Christine CERRATO DEBENEDETTI,
CR•DSU
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LA POLITIQUE DU « RENOUVEAU SOCIAL » EN HOLLANDE
Le financement des associations et de l’expertise auprès des habitants

La tradition hollandaise de vie en société est de participer activement à la résolution des problèmes collectifs. Cette
tradition du débat et du compromis est largement utilisée par la politique du « Renouveau social » : la politique hollandaise
mise explicitement sur une démarche « bottom up ».

Les collectivités locales et les élus sont constamment à la recherche de projets alternatifs ou de contre-projets émanant
de groupes d’habitants et quand ils n’existent pas ils les suscitent persuadés qu’ils sont que seul le débat entre des proposi-
tions d’origines diverses est susceptible d’aboutir à des projets acceptables par tous et assurés d’une certaine pérennité.

Les habitants ne peuvent participer à une concertation sur des projets s’ils ne disposent pas de tous les éléments et en
particulier s’ils n’ont pu se forger leur propre réflexion. La meilleure manière d’y parvenir passe par une élaboration de
leurs propres projets qui conduisent à une meilleure connaisssance par eux des enjeux et des contraintes. Pour ce faire, les
autorités locales mettent à leur disposition des professionnels experts en matière de travail communautaire susceptibles de
les aider dans le diagnostic, la formulation et l’élaboration de leurs propositions. Dans chacune des villes d’Amsterdam et de
Rotterdam, une soixantaine de professionnels ont ainsi été recrutés pour réaliser ce type de travail. À Rotterdam, une orga-
nisation financée par la mairie offre son expertise à des associaitons de résidents dans des domaines extrêmement variés :
travail communautaire, amélioration de l’habitat, urbanisme et aménagement, aide aux communautés issues de l’immigra-
tion, actions en matière de traitement du chômage. Son conseil d’administration est contrôlé par les représentants des diffé-
rentes organisations communautaires ce qui lui donne une crédibilité identique à celle d’une organisation indépendante du
pouvoir municipal.

À côté de cette aide technique, les collectivités locales apportent une aide financière substantielle aux associations de
résidents pour leur permettre de s’organiser et d’être des interlocuteurs de poids face aux autres partenaires.


